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Vacances de
Printemps 2024

Inscriptions du 16 
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ars
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au 2

3 M
ars



Besoin d’une bonne bouffée d’oxygène ?Besoin d’une bonne bouffée d’oxygène ?  
On inspire... et on expire...On inspire... et on expire...

ça a du bon d’être tête en l’air ! Viens aux Galibotsça a du bon d’être tête en l’air ! Viens aux Galibots  
pour te perdre dans les nuagespour te perdre dans les nuages

à bord d’une montgolfière, d’un parachute ou encore d’un avion !à bord d’une montgolfière, d’un parachute ou encore d’un avion !
A moins que ce ne soit que de la réalité virtuelle ... ?A moins que ce ne soit que de la réalité virtuelle ... ?

ON MARCHE SUR LA TÊTE !ON MARCHE SUR LA TÊTE !
T’es plutôt dans la lune ? Alors, attention ! 3, 2, 1...T’es plutôt dans la lune ? Alors, attention ! 3, 2, 1...  

décollage de fusées imminent !décollage de fusées imminent !
Mais gare à la pollution de l’air ... on garde quand même les piedsMais gare à la pollution de l’air ... on garde quand même les pieds  

sur Terre avec le Syndicat Département d’Energie de l’Allier (SDE03).sur Terre avec le Syndicat Département d’Energie de l’Allier (SDE03).

L'accueil de loisirs Intercommunal "                      " 
fonctionnera du lundi 15 au vendredi 26 Avril 2024.

Il est ouvert en priorité aux enfants âgés de 4 à 13 ans.
Dans la limite des places disponibles, pourront être inscrits 

les enfants  à partir de 3 ans scolarisés.

Lieu et horaires de fonctionnement...
L'Accueil de loisirs est situé au 4 Les Galibots sur la Commune de Néris les Bains

(à proximité du site « Agora » de Commentry).
L’inscription se fait à la semaine complète, du lundi au vendredi.

Les activités débutent à 9 heures et se terminent à 17 heures.
Les enfants peuvent être accueillis par les animateurs de 7h30 à 9h00,

et de 17h00 à 18h00.
Un ramassage par bus est possible à des points d’arrêts précis.

des activités variées...

FORMULAIRE CI-JOINT À DÉPOSER À L’ACCUEIL DE LOISIRS LES GALIBOTS

Bureau ouvert le mardi, mercredi,  jeudi, vendredi et samedi de 9h à 12h

OU

Inscription par email : inscriptions.vacances.galibots@gmail.com

du 16 au 23 Mars inclus 

AUCUNE INSCRIPTION PAR TELEPHONE ET AVANT LE 16 MARS, 9h.

(manuelles, sportives, d’expression et des sorties extérieures)



Accueil de loisirs  "                  "
FICHE D’INSCRIPTION PRINTEMPS 2024

NOM du RESPONSABLE : ........................ Prénom : ..................

Adresse : .......................................................................................
.......................................................................................................

Téléphone :    Domicile : .......................
                      Portable : ........................

Email : ...........................................................................................

Transport en bus :    oui / non * Arrêt choisi : ...........................

Matin / Soir *
*Rayer la mention inutile 

Remarque particulière : ..................................................................................
.........................................................................................................................
.........................................................................................................................

Signature : 

Toute inscription est considérée comme ferme et définitive 
et sera donc facturée.



Documents à fournir pour l’année 2024 :

 Une fiche de renseignements 
(à récupérer aux Galibots pour les nouveaux inscrits)

 Avis d’imposition 2023 
(sur les revenus 2022) 

Si votre situation actuelle est différente,
munissez vous de vos derniers justificatifs de ressources

 Dernière notification des prestations familiales 
émanant de la CAF ou de la MSA

 Une attestation d’assurance extra-scolaire ou responsabilité civile
(Valable sur l’année scolaire 2023/2024) 

 Le carnet de santé de l’enfant 
(copie des pages de vaccinations)

 Un certificat médical d’aptitudes à la pratique d'activités sportives 
(valable 2 ans)

Pour toutes les familles, les tarifs sont déterminés 
selon les revenus familiaux.

Le paiement se fait par une facturation à l’heure 
à laquelle s’ajoute une participation

pour les repas de 2,50€ (chèques–vacances ANCV acceptés).

Tarifs 2024

Uniquement sous format PDF ou “Scan” (Pas de photo)


